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COMMISSION REGIONALE DE CONTROLE DES MUTATIONS 

Réunion Restreinte du 27 octobre 2017 

Procès-Verbal N°15 

 
 

Président :  Mr André LUCAS 
 
Présents : Mme Ghyslaine SALDANA 

MM Jean-Louis AGASSE, Félix AURIAC et Jean GABAS. 

Assistent :  Mr Camille-Romain GARNIER et Jérémy RAVENEAU, Administratifs L.F.O. 

 

 Dossier : A.S. FRONTIGNAN (503214) 

La Commission prend connaissance du dossier qui lui est soumis : 

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces versées au dossier, notamment le 

courriel du 25.10.2017 du club A.S. FRONTIGNAN d’exemption de cachet « Mutation » pour 

les joueurs :  

U14-U15 :  

- Yanis CLICQ (2546095942) de l’U.S. VILLEVEYRACOISE (503230), 

- Berkant TEKIN (2546383566) de l’O. LAPEYRADE (503338), 

- Bilal BENTAYEB (2547694997) de l’O. LAPEYRADE (503338). 

U16-U17 :  

- Kélian CARAMEL (2545059676) de l’O. LAPEYRADE (503338), 

- Hugo ADGE (2544505862) du C.A. POUSSAN (514903), 

- Florian DOURLEN (2545315970) du C.A. POUSSAN (514903). 

U16-U17 issus du club POINTE COURTE A.C. SETE (515703) :  

- Yanis KARBACH (2545061718), 

- Gwenael HUBERT (2547878959), 

- Clément GORI (2546085193), 

- Hamed HAMMAME (2547782159), 

- Serge KOVACS (2547203589). 
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Considérant l’Article 117 B) des Règlements Généraux de la F.F.F. :  

« Est dispensée de l'apposition du cachet "Mutation" la licence, 

b) du joueur ou de la joueuse signant dans un nouveau club parce que son précédent club 

est dans l’impossibilité, pour quelque raison que ce soit (notamment pour cause de 

dissolution ou de non-activité totale, ou partielle dans les compétitions de sa catégorie d'âge, 

ou d’absence de section féminine dans le cas d’une joueuse ne pouvant plus jouer en mixité) 

de lui proposer une pratique de compétition de sa catégorie d’âge, à condition de ne pas 

avoir introduit une demande de licence "changement de club" dans les conditions de l’article 

90 des présents Règlements, dans la période normale ou avant la date de l’officialisation de 

cette impossibilité (date de dissolution ou de mise en non-activité du club quitté notamment). 

Cette disposition ne s'applique pas si la licence du joueur ou de la joueuse était déjà frappée 

du cachet "Mutation" dont la durée annuelle de validité n'est pas expirée. 

De plus, le joueur U12 à U19, ainsi que la joueuse U12F à U19F, quittant son club du fait d’une 

inactivité partielle dans les compétitions de sa catégorie d'âge et bénéficiant de ce fait des 

dispositions du présent paragraphe, peut évoluer avec son nouveau club uniquement dans 

les compétitions de sa catégorie d’âge, cette mention devant figurer sur sa licence.». 

Considérant que le club U.S. VILLEVEYRACOISE n’a pas engagé d’équipe en catégorie U14-U15 

pour la saison 2017-2018. 

Considérant que le club O. LAPEYRADE est en inactivité partielle dans la catégorie U14-U15 

pour la saison 2017-2018. 

Considérant que le club C.A. POUSSAN est en inactivité partielle dans la catégorie U16-U17 

pour la saison 2017-2018. 

Considérant que le club POINTE COURTE C.A. SETE est en inactivité partielle dans la catégorie 

U16-U17 pour la saison 2017-2018. 

Par ces motifs, 

LA COMMISSION DECIDE :  

 AUTORISE l’annulation du cachet « Mutation » et remplace par la mention « DISP 

Mutations Art 117 B) » sur les licences des joueurs ci-avant nommés. 

 PRECISE qu’ils ne pourront évoluer que dans leur catégorie d’âge, ce qui sera 

mentionné sur leur licence. 
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La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Régionale d’Appel de la 

Ligue de Football d’Occitanie dans les conditions de forme et de délais prévus à l’article 190 

des Règlements Généraux de la L.F.O. 

 Dossiers : F.C. BRIOLET (590237) 

La Commission prend connaissance du dossier qui lui est soumis : 

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces versées au dossier, notamment le 

courriel du 24.10.2017 du club F.C. BRIOLET demandant la modification du cachet des joueurs 

Mamadou NIAKATE (2547936005) et Brehima SACKO (2547935970) de « DISP Mutations Art 

117 B » à « Mutations Hors-Période ». 

Considérant qu’il est possible de modifier le cachet « dispense » pour un cachet « mutation ». 

Qu’il n’y aura cependant plus de changement au cours de la saison. 

Par ces motifs, 

LA COMMISSION DECIDE :  

 MODIFIE le cachet « DISP Mutations Art 117 B » pour apposer un cachet « Mutations 

Hors-Période » pour les joueurs ci-avant nommés. 

 

La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Régionale d’Appel de la 

Ligue de Football d’Occitanie dans les conditions de forme et de délais prévus à l’article 190 

des Règlements Généraux de la L.F.O. 

 

 Dossier : U.S. CONQUOISE (505973) 

La Commission prend connaissance du dossier qui lui est soumis : 

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces versées au dossier, notamment le 

courriel en date du 25.10.2017 de de l’U.S. CONQUOIS, d’absence du cachet « Mutations » 

pour les joueurs U18 du TREBES F.C. (509410) : 

- Hugo ALLAIN (2545264441), 

- Ilies DJELLALI (2544113380). 

Considérant l’Article 117 B) des Règlements Généraux de la F.F.F. :  

« Est dispensée de l'apposition du cachet "Mutation" la licence, 

b) du joueur ou de la joueuse signant dans un nouveau club parce que son précédent club 

est dans l’impossibilité, pour quelque raison que ce soit (notamment pour cause de 

dissolution ou de non-activité totale, ou partielle dans les compétitions de sa catégorie d'âge, 
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ou d’absence de section féminine dans le cas d’une joueuse ne pouvant plus jouer en mixité) 

de lui proposer une pratique de compétition de sa catégorie d’âge, à condition de ne pas 

avoir introduit une demande de licence "changement de club" dans les conditions de l’article 

90 des présents Règlements, dans la période normale ou avant la date de l’officialisation de 

cette impossibilité (date de dissolution ou de mise en non-activité du club quitté notamment) 

Cette disposition ne s'applique pas si la licence du joueur ou de la joueuse était déjà frappée 

du cachet "Mutation" dont la durée annuelle de validité n'est pas expirée. 

De plus, le joueur U12 à U19, ainsi que la joueuse U12F à U19F, quittant son club du fait d’une 

inactivité partielle dans les compétitions de sa catégorie d'âge et bénéficiant de ce fait des 

dispositions du présent paragraphe, peut évoluer avec son nouveau club uniquement dans 

les compétitions de sa catégorie d’âge, cette mention devant figurer sur sa licence ». 

Considérant que le club de TREBES F.C. est en inactivité partielle dans la catégorie U18-U19 

pour la saison 2017-2018. 

Par ces motifs, 

LA COMMISSION DECIDE :  

 AUTORISE l’annulation du cachet « Mutation » et remplace par la mention « DISP 

Mutations Art 117 B) » sur les licences des joueurs ci-avant nommés. 

 PRECISE qu’ils ne pourront évoluer que dans leur catégorie d’âge, ce qui sera 

mentionné sur leur licence. 

 

La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Régionale d’Appel de la 

Ligue de Football d’Occitanie dans les conditions de forme et de délais prévus à l’article 190 

des Règlements Généraux de la L.F.O. 

 

 Dossier : SOUILHE F.C. (539816) – Alexandre BLONDEAU (1445324444) 

La Commission prend connaissance du dossier qui lui est soumis : 

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces versées au dossier, notamment le 

courriel en date du 25.09.2017 de Monsieur Michel RUIZ, Trésorier du SOUILHE F.C., d’absence 

du cachet « Mutations » le joueur Sénior Alexandre BLONDEAU issu du F.C. VILLENEUVOIS 

(553057). 

Considérant l’Article 117 B) des Règlements Généraux de la F.F.F. :  

« Est dispensée de l'apposition du cachet "Mutation" la licence, 

b) du joueur ou de la joueuse signant dans un nouveau club parce que son précédent club 

est dans l’impossibilité, pour quelque raison que ce soit (notamment pour cause de 
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dissolution ou de non-activité totale, ou partielle dans les compétitions de sa catégorie d'âge, 

ou d’absence de section féminine dans le cas d’une joueuse ne pouvant plus jouer en mixité) 

de lui proposer une pratique de compétition de sa catégorie d’âge, à condition de ne pas 

avoir introduit une demande de licence "changement de club" dans les conditions de l’article 

90 des présents Règlements, dans la période normale ou avant la date de l’officialisation de 

cette impossibilité (date de dissolution ou de mise en non-activité du club quitté notamment). 

Cette disposition ne s'applique pas si la licence du joueur ou de la joueuse était déjà frappée 

du cachet "Mutation" dont la durée annuelle de validité n'est pas expirée […]». 

Considérant que le F.C. VILLENEUVOIS est en inactivité totale pour la saison 2017-2018. 

Par ces motifs, 

LA COMMISSION DECIDE :  

 AUTORISE l’annulation du cachet « Mutation » et remplace par la mention « DISP 

Mutations Art 117 B) » sur la licence du joueur Alexandre BLONDEAU (1445324444). 

 

La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Régionale d’Appel de la 

Ligue de Football d’Occitanie dans les conditions de forme et de délais prévus à l’article 190 

des Règlements Généraux de la L.F.O. 

 

 Dossier : TARBES PYRENEES FOOTBALL (552690) – Malcom DORANTE (2543715312) 

La Commission prend connaissance du dossier qui lui est soumis : 

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces versées au dossier, notamment le 

courriel en date du 23.10.2017 de Madame Marie-Claude ARBERET-FERRER, Secrétaire 

Générale, d’absence du cachet « Mutations » pour le  joueur U19 Malcom DORANTE issu de 

PEYREHORADE S.F. (527825). 

Considérant l’Article 117 B) des Règlements Généraux de la F.F.F. :  

« Est dispensée de l'apposition du cachet "Mutation" la licence, 

b) du joueur ou de la joueuse signant dans un nouveau club parce que son précédent club 

est dans l’impossibilité, pour quelque raison que ce soit (notamment pour cause de 

dissolution ou de non-activité totale, ou partielle dans les compétitions de sa catégorie d'âge, 

ou d’absence de section féminine dans le cas d’une joueuse ne pouvant plus jouer en mixité) 

de lui proposer une pratique de compétition de sa catégorie d’âge, à condition de ne pas 

avoir introduit une demande de licence "changement de club" dans les conditions de l’article 

90 des présents Règlements, dans la période normale ou avant la date de l’officialisation de 

cette impossibilité (date de dissolution ou de mise en non-activité du club quitté notamment). 
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Cette disposition ne s'applique pas si la licence du joueur ou de la joueuse était déjà frappée 

du cachet "Mutation" dont la durée annuelle de validité n'est pas expirée. 

De plus, le joueur U12 à U19, ainsi que la joueuse U12F à U19F, quittant son club du fait d’une 

inactivité partielle dans les compétitions de sa catégorie d'âge et bénéficiant de ce fait des 

dispositions du présent paragraphe, peut évoluer avec son nouveau club uniquement dans 

les compétitions de sa catégorie d’âge, cette mention devant figurer sur sa licence.». 

Considérant que le club PEYREHORADE S.F. n’a pas engagé d’équipe dans la catégorie U18-

U19 pour la saison 2017-2018. 

Par ces motifs, 

LA COMMISSION DECIDE :  

 AUTORISE l’annulation du cachet « Mutation » et remplace par la mention « DISP 

Mutations Art 117 B) » sur les licences du joueur Malcom DORANTE (2543715312). 

 PRECISE qu’il ne pourra évoluer que dans les compétitions de sa catégorie d’âge, ce 

qui sera mentionné sur sa licence. 

 

La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Régionale d’Appel de la 

Ligue de Football d’Occitanie dans les conditions de forme et de délais prévus à l’article 190 

des Règlements Généraux de la L.F.O. 

 

 Dossier : A.S. SALINDROISE (503047) – Yohann VAN CRAEYENEST (1420776933) 

La Commission prend connaissance du dossier qui lui est soumis : 

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces versées au dossier, notamment le 

courriel en date du 17.10.2017 du club A.S. SALINDROISE demandant l’absence du cachet 

« Mutations » pour le  joueur Sénior Yohan VAN CRAEYENEST issu du F.C. L’INDUSTRIE 

(580699). 

Considérant l’Article 117 B) des Règlements Généraux de la F.F.F. :  

« Est dispensée de l'apposition du cachet "Mutation" la licence, 

b) du joueur ou de la joueuse signant dans un nouveau club parce que son précédent club 

est dans l’impossibilité, pour quelque raison que ce soit (notamment pour cause de 

dissolution ou de non-activité totale, ou partielle dans les compétitions de sa catégorie d'âge, 

ou d’absence de section féminine dans le cas d’une joueuse ne pouvant plus jouer en mixité) 

de lui proposer une pratique de compétition de sa catégorie d’âge, à condition de ne pas 

avoir introduit une demande de licence "changement de club" dans les conditions de l’article 
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90 des présents Règlements, dans la période normale ou avant la date de l’officialisation de 

cette impossibilité (date de dissolution ou de mise en non-activité du club quitté notamment). 

Cette disposition ne s'applique pas si la licence du joueur ou de la joueuse était déjà frappée 

du cachet "Mutation" dont la durée annuelle de validité n'est pas expirée. 

[…]». 

Considérant que le club F.C. L’INDUSTRIE est en inactivité totale pour la saison 2017-2018. 

Par ces motifs, 

LA COMMISSION DECIDE :  

 AUTORISE l’annulation du cachet « Mutation » et remplace par la mention « DISP 

Mutations Art 117 B) » sur du joueur Yohann VAN CRAEYENEST (1420776933). 

 

La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Régionale d’Appel de la 

Ligue de Football d’Occitanie dans les conditions de forme et de délais prévus à l’article 190 

des Règlements Généraux de la L.F.O. 

 

 Dossiers : STADE BALARUCOIS (520109) 

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces versées au dossier, notamment le 

courriel en date du 20.10.2017 de Madame Valérie RIOUST, Secrétaire du STADE BALARUCOIS, 

d’absence du cachet « Mutations » pour les joueurs U16-U17 : 

Au titre de l’Article 117 D) des Règlements Généraux de la F.F.F. :  

- Anthony BARET (2545421582), 

- Julien ELSLANDER (2545059697), 

- Florian DANTI (2545099561), 

- Erwan RIPPOLL (2545099561), 

- Maxime TESTA (2545583531). 

Au titre de l’Article 117 B) des Règlements Généraux de la F.F.F.  :  

- Baptiste FALZON (2545080173), de POINTE COURTE A.C. SETE (515703), 

- Maxim LIONNET (2546611022), de POINTE COURTE A.C. SETE (515703), 

- Anthony MAMIA (2547976181), de POINTE COURTE A.C. SETE (515703), 

- Dino VALENTI (2544515446), du REVEIL SPORTIF GIGEANNAIS (547088), 

- Yohan LOPEZ (2545099537), de BOUZIGUES LOUPIAN A.C. (551021), 

- Enzo PASTOR (2544991290), de BOUZIGUES LOUPIAN A.C. (551021), 

- Mattéo PASTOR (2544991273), de BOUZIGUES LOUPIAN A.C. (551021), 
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- Mickaël SABATIER (2544810052), de BOUZIGUES LOUPIAN A.C. (551021). 

Considérant l’Article 117 B) des Règlements Généraux de la F.F.F. :  

« Est dispensée de l'apposition du cachet "Mutation" la licence, 

b) du joueur ou de la joueuse signant dans un nouveau club parce que son précédent club 

est dans l’impossibilité, pour quelque raison que ce soit (notamment pour cause de 

dissolution ou de non-activité totale, ou partielle dans les compétitions de sa catégorie d'âge, 

ou d’absence de section féminine dans le cas d’une joueuse ne pouvant plus jouer en mixité) 

de lui proposer une pratique de compétition de sa catégorie d’âge, à condition de ne pas 

avoir introduit une demande de licence "changement de club" dans les conditions de l’article 

90 des présents Règlements, dans la période normale ou avant la date de l’officialisation de 

cette impossibilité (date de dissolution ou de mise en non-activité du club quitté notamment). 

Cette disposition ne s'applique pas si la licence du joueur ou de la joueuse était déjà frappée 

du cachet "Mutation" dont la durée annuelle de validité n'est pas expirée. 

De plus, le joueur U12 à U19, ainsi que la joueuse U12F à U19F, quittant son club du fait d’une 

inactivité partielle dans les compétitions de sa catégorie d'âge et bénéficiant de ce fait des 

dispositions du présent paragraphe, peut évoluer avec son nouveau club uniquement dans 

les compétitions de sa catégorie d’âge, cette mention devant figurer sur sa licence ». 

Considérant l’Article 117 D) des Règlements Généraux de la F.F.F. :  

« Est dispensée de l'apposition du cachet "Mutation" la licence, 

d) avec l'accord du club quitté, du joueur ou de la joueuse adhérant à un club nouvellement 

affilié, à l'exception de celui issu d'une fusion, ou à un club reprenant son activité à la suite 

d’une inactivité totale ou partielle dans les compétitions de sa catégorie d’âge, ou du joueur 

ou de la joueuse adhérant à un club créant une section féminine ou masculine ou une section 

d’une nouvelle pratique (Futsal notamment) à condition dans ce dernier cas que la licence 

sollicitée soit une licence spécifique à cette pratique ». 

Considérant que le club STADE BALARUCOIS a créé une catégorie U16-U17 pour la saison 

2017-2018. 

Considérant que le club POINTE COURTE A.C. SETE est en inactivité dans la catégorie U16-U17 

pour la saison 2017-2018. 

Considérant que le club REVEIL SPORTIF GIGEANNAIS n’a pas engagé d’équipe dans la 

catégorie U16-U17 pour la saison 2017-2018. 

Considérant que le club BOUZIGUES LOUPIAN A.C. n’a pas engagé d’équipe dans la catégorie 

U16-U17 pour la saison 2017-2018. 
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Par ces motifs, 

LA COMMISSION DECIDE :  

 AUTORISE l’annulation du cachet « Mutation » et remplace par la mention « DISP 

Mutations Art 117 B) » sur la licence des joueurs Baptiste FALZON, Maxim LIONNET, 

Anthony MAMIA, Dino VALENTI, Yohan LOPEZ, Enzo PASTOR, Mattéo PASTOR et 

Mickaël SABATIER. 

 PRECISE qu’ils ne pourront évoluer que dans les compétitions de leur catégorie d’âge, 

ce qui sera mentionné sur leur licence. 

 AUTORISE l’annulation du cachet « Mutation » et remplace par la mention « DISP 

Mutations Art 117 D) » sur la licence des joueurs Anthony BARET, Julien ELSLANDER, 

Erwan RIPPOLL, Florian DANTI, et Maxime TESTA. 

 

La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Régionale d’Appel de la 

Ligue de Football d’Occitanie dans les conditions de forme et de délais prévus à l’article 190 

des Règlements Généraux de la L.F.O. 

 

 Dossiers : FOOT FEMININ NIMES METROPOLE GARD (750342) 

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces versées au dossier, notamment le 

courriel en date du 23.10.2017 de Monsieur Christian TAVES, Président du FOOT FEMININ 

NIMES METROPOLE GARD, d’absence du cachet « Mutations » pour les joueuses : 

- Wendy GERME (2547124872), U18F de l’A.S.C. ALBERES ARGELES (552756), 

- Emy BOUDIGNON (2546343109), U16F du S.C. ANDUZIEN (511921). 

Considérant l’Article 117 B) des Règlements Généraux de la F.F.F. :  

« Est dispensée de l'apposition du cachet "Mutation" la licence, 

b) du joueur ou de la joueuse signant dans un nouveau club parce que son précédent club 

est dans l’impossibilité, pour quelque raison que ce soit (notamment pour cause de 

dissolution ou de non-activité totale, ou partielle dans les compétitions de sa catégorie d'âge, 

ou d’absence de section féminine dans le cas d’une joueuse ne pouvant plus jouer en mixité) 

de lui proposer une pratique de compétition de sa catégorie d’âge, à condition de ne pas 

avoir introduit une demande de licence "changement de club" dans les conditions de l’article 

90 des présents Règlements, dans la période normale ou avant la date de l’officialisation de 

cette impossibilité (date de dissolution ou de mise en non-activité du club quitté notamment). 

Cette disposition ne s'applique pas si la licence du joueur ou de la joueuse était déjà frappée 

du cachet "Mutation" dont la durée annuelle de validité n'est pas expirée. 
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De plus, le joueur U12 à U19, ainsi que la joueuse U12F à U19F, quittant son club du fait d’une 

inactivité partielle dans les compétitions de sa catégorie d'âge et bénéficiant de ce fait des 

dispositions du présent paragraphe, peut évoluer avec son nouveau club uniquement dans 

les compétitions de sa catégorie d’âge, cette mention devant figurer sur sa licence ». 

Considérant que le club A.S.C. ALBERES ARGELES est en inactivité dans la catégorie U16F-

U17F-U18F pour la saison 2017-2018. 

Considérant que le club S.C. ANDUZIEN n’a pas engagé d’équipe dans la catégorie U16F-U17F-

U18F pour la saison 2017-2018. 

Par ces motifs, 

LA COMMISSION DECIDE :  

 AUTORISE l’annulation du cachet « Mutation » et remplace par la mention « DISP 

Mutations Art 117 B) » sur la licence des joueuses Wendy GERME (2547124872) et 

Emy BOUDIGNON (2546343109). 

 PRECISE qu’elles ne pourront évoluer que dans les compétitions de leur catégorie 

d’âge, ce qui sera mentionné sur leur licence. 

 

La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Régionale d’Appel de la 

Ligue de Football d’Occitanie dans les conditions de forme et de délais prévus à l’article 190 

des Règlements Généraux de la L.F.O. 

 

 Dossier : SAINT NAUPHARY A.C. (527491) – Dayan DAMAS (2543828906) 

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces versées au dossier, notamment le 

courriel en date du 23.10.2017 du club SAINT NAUPHARY A.C., d’absence du cachet 

« Mutations » pour le joueur U19 Dayan DAMAS du F.C. CORBARIEU (563580). 

Considérant l’Article 117 B) des Règlements Généraux de la F.F.F. :  

« Est dispensée de l'apposition du cachet "Mutation" la licence, 

b) du joueur ou de la joueuse signant dans un nouveau club parce que son précédent club 

est dans l’impossibilité, pour quelque raison que ce soit (notamment pour cause de 

dissolution ou de non-activité totale, ou partielle dans les compétitions de sa catégorie d'âge, 

ou d’absence de section féminine dans le cas d’une joueuse ne pouvant plus jouer en mixité) 

de lui proposer une pratique de compétition de sa catégorie d’âge, à condition de ne pas 

avoir introduit une demande de licence "changement de club" dans les conditions de l’article 

90 des présents Règlements, dans la période normale ou avant la date de l’officialisation de 

cette impossibilité (date de dissolution ou de mise en non-activité du club quitté notamment). 
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Cette disposition ne s'applique pas si la licence du joueur ou de la joueuse était déjà frappée 

du cachet "Mutation" dont la durée annuelle de validité n'est pas expirée. 

De plus, le joueur U12 à U19, ainsi que la joueuse U12F à U19F, quittant son club du fait d’une 

inactivité partielle dans les compétitions de sa catégorie d'âge et bénéficiant de ce fait des 

dispositions du présent paragraphe, peut évoluer avec son nouveau club uniquement dans 

les compétitions de sa catégorie d’âge, cette mention devant figurer sur sa licence.». 

Considérant que le club du F.C. CORBARIEU est en inactivité totale pour la saison 2017-2018. 

Par ces motifs, 

LA COMMISSION DECIDE :  

 AUTORISE l’annulation du cachet « Mutation » et remplace par la mention « DISP 

Mutations Art 117 B) » sur la licence du joueur Dayan DAMAS (2543828906). 

 PRECISE qu’il ne pourra évoluer que dans les compétitions de sa catégorie d’âge, ce 

qui sera mentionné sur sa licence. 

 

La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Régionale d’Appel de la 

Ligue de Football d’Occitanie dans les conditions de forme et de délais prévus à l’article 190 

des Règlements Généraux de la L.F.O. 

 

 Dossier : F.C. FEMININ SAINT GERVASY (738843) – Laura GALY (2545949452) 

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces versées au dossier, notamment le 

courriel en date du 20.10.2017 du F.C.F. SAINT GERVASY, d’absence du cachet « Mutations 

» sur la licence de la joueuse Senior Laura GALY de la J.S. CARBONNE (515649). 

Considérant l’Article 117 B) des Règlements Généraux de la F.F.F. :  

« Est dispensée de l'apposition du cachet "Mutation" la licence, 

b) du joueur ou de la joueuse signant dans un nouveau club parce que son précédent club 

est dans l’impossibilité, pour quelque raison que ce soit (notamment pour cause de 

dissolution ou de non-activité totale, ou partielle dans les compétitions de sa catégorie d'âge, 

ou d’absence de section féminine dans le cas d’une joueuse ne pouvant plus jouer en mixité) 

de lui proposer une pratique de compétition de sa catégorie d’âge, à condition de ne pas 

avoir introduit une demande de licence "changement de club" dans les conditions de l’article 

90 des présents Règlements, dans la période normale ou avant la date de l’officialisation de 

cette impossibilité (date de dissolution ou de mise en non-activité du club quitté notamment) ». 

Considérant que le club de la J.S. CARBONNE n’a pas engagé d’équipe Senior féminine pour la 

saison 2017-2018. 
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LA COMMISSION DECIDE :  

 AUTORISE l’annulation du cachet « Mutation » et remplace par la mention « DISP 

Mutations Art 117 B) » sur la licence de la joueuse Laura GALY (2545949452). 

 

La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Régionale d’Appel de la 

Ligue de Football d’Occitanie dans les conditions de forme et de délais prévus à l’article 190 

des Règlements Généraux de la L.F.O. 

 

 Dossiers : S.C. CERS PORTIRAGNES (581818) 

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces versées au dossier, notamment le 

courriel en date du 19.10.2017 de Monsieur Michel BLANC, Secrétaire du S.C. CERS 

PORTIRAGNES, d’absence du cachet « Mutations » pour les joueurs U12-U13 issus du F.C. 

VILLENEUVE LES BEZIERS (549694) : 

- Antoine GUIN (2546628223), 

- Gauthier FABRE (2546750270), 

- Nathan GRIMAUD (2546466135), 

- Valentin KAESBACH (2546755946), 

- Enzo THIMPONT (2546019368). 

Considérant l’Article 117 B) des Règlements Généraux de la F.F.F. :  

« Est dispensée de l'apposition du cachet "Mutation" la licence, 

b) du joueur ou de la joueuse signant dans un nouveau club parce que son précédent club 

est dans l’impossibilité, pour quelque raison que ce soit (notamment pour cause de 

dissolution ou de non-activité totale, ou partielle dans les compétitions de sa catégorie d'âge, 

ou d’absence de section féminine dans le cas d’une joueuse ne pouvant plus jouer en mixité) 

de lui proposer une pratique de compétition de sa catégorie d’âge, à condition de ne pas 

avoir introduit une demande de licence "changement de club" dans les conditions de l’article 

90 des présents Règlements, dans la période normale ou avant la date de l’officialisation de 

cette impossibilité (date de dissolution ou de mise en non-activité du club quitté notamment). 

Cette disposition ne s'applique pas si la licence du joueur ou de la joueuse était déjà frappée 

du cachet "Mutation" dont la durée annuelle de validité n'est pas expirée. 

De plus, le joueur U12 à U19, ainsi que la joueuse U12F à U19F, quittant son club du fait d’une 

inactivité partielle dans les compétitions de sa catégorie d'âge et bénéficiant de ce fait des 

dispositions du présent paragraphe, peut évoluer avec son nouveau club uniquement dans 

les compétitions de sa catégorie d’âge, cette mention devant figurer sur sa licence ». 
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Considérant que le club F.C. VILLENEUVE LES BEZIERS est en inactivité dans la catégorie U12-

U13 pour la saison 2017-2018. 

Par ces motifs, 

LA COMMISSION DECIDE :  

 AUTORISE l’annulation du cachet « Mutation » et remplace par la mention « DISP 

Mutations Art 117 B) » sur les licences des joueurs ci-avant nommés. 

 PRECISE qu’ils ne pourront évoluer que dans les compétitions de leur catégorie d’âge, 

ce qui sera mentionné sur leur licence. 

 

La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Régionale d’Appel de la 

Ligue de Football d’Occitanie dans les conditions de forme et de délais prévus à l’article 190 

des Règlements Généraux de la L.F.O. 

 

 Dossiers : U.S. LEGUEVIN (514449) 

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces versées au dossier, notamment le 

courriel en date du 19.10.2017 du club U.S. LEGUEVIN, demandant l’absence du cachet 

« Mutations » pour les joueuses U16F : 

- Inès BELKACEM (2547734349), 

- Agathe BERTRAND (2547606024), 

- Cléa RIVES (2547631161), 

- Olivia RIVES (2547631180), 

- Tiffany LALASSERRE BARDOU (2545076859). 

Considérant l’Article 117 D) des Règlements Généraux de la F.F.F. :  

« Est dispensée de l'apposition du cachet "Mutation" la licence, 

d) avec l'accord du club quitté, du joueur ou de la joueuse adhérant à un club nouvellement 

affilié, à l'exception de celui issu d'une fusion, ou à un club reprenant son activité à la suite 

d’une inactivité totale ou partielle dans les compétitions de sa catégorie d’âge, ou du joueur 

ou de la joueuse adhérant à un club créant une section féminine ou masculine ou une section 

d’une nouvelle pratique (Futsal notamment) à condition dans ce dernier cas que la licence 

sollicitée soit une licence spécifique à cette pratique ». 

Considérant que le club U.S. LEGUEVIN a créé un catégorie U16F-U17F-U18F pour la saison 

2017-2018. 

LA COMMISSION DECIDE :  
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 AUTORISE l’annulation du cachet « Mutation » et remplace par la mention « DISP 

Mutations Art 117 D) » sur la licence des joueuses U16F ci-avant nommées. 

 

La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Régionale d’Appel de la 

Ligue de Football d’Occitanie dans les conditions de forme et de délais prévus à l’article 190 

des Règlements Généraux de la L.F.O. 

 Dossiers : F.C. SETE 34 (500095) – Anaïs COMMUNAUDAT (2547091751) 

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces versées au dossier, notamment le 

courriel en date du 20.10.2017 de Monsieur Maxime CHASTELAN, Correspondant Jeunes du 

F.C. SETE 34, demandant l’absence du cachet « Mutations » pour la joueuse U16F Anaïs 

COMMUNAUDAT de POINTE COURTE A.C. SETE (515703). 

Considérant l’Article 117 B) des Règlements Généraux de la F.F.F. :  

« Est dispensée de l'apposition du cachet "Mutation" la licence, 

b) du joueur ou de la joueuse signant dans un nouveau club parce que son précédent club 

est dans l’impossibilité, pour quelque raison que ce soit (notamment pour cause de 

dissolution ou de non-activité totale, ou partielle dans les compétitions de sa catégorie d'âge, 

ou d’absence de section féminine dans le cas d’une joueuse ne pouvant plus jouer en mixité) 

de lui proposer une pratique de compétition de sa catégorie d’âge, à condition de ne pas 

avoir introduit une demande de licence "changement de club" dans les conditions de l’article 

90 des présents Règlements, dans la période normale ou avant la date de l’officialisation de 

cette impossibilité (date de dissolution ou de mise en non-activité du club quitté notamment). 

Cette disposition ne s'applique pas si la licence du joueur ou de la joueuse était déjà frappée 

du cachet "Mutation" dont la durée annuelle de validité n'est pas expirée. 

De plus, le joueur U12 à U19, ainsi que la joueuse U12F à U19F, quittant son club du fait d’une 

inactivité partielle dans les compétitions de sa catégorie d'âge et bénéficiant de ce fait des 

dispositions du présent paragraphe, peut évoluer avec son nouveau club uniquement dans 

les compétitions de sa catégorie d’âge, cette mention devant figurer sur sa licence ». 

Considérant que le club POINTE COURTE A.C. SETE n’a pas engagé de catégorie féminine pour 

la saison 2017-2018. 

Par ces motifs, 

LA COMMISSION DECIDE :  

 AUTORISE l’annulation du cachet « Mutation » et remplace par la mention « DISP 

Mutations Art 117 B) » sur la licence de la joueuse Anaïs COMMUNAUDAT 

(2547091751). 
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 PRECISE qu’elle ne pourra évoluer que dans les compétitions de sa catégorie d’âge, 

ce qui sera mentionné sur la licence. 

 

La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Régionale d’Appel de la 

Ligue de Football d’Occitanie dans les conditions de forme et de délais prévus à l’article 190 

des Règlements Généraux de la L.F.O. 

 

 Dossiers : JUILLAN O.M. (519333) 

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces versées au dossier, notamment le 

courriel en date du 27.10.2017 du club JUILLAN O.M., d’absence du cachet « Mutations » pour 

les joueurs U15 de HORGUES ODOS (580636) : 

- Bruno MAGALHAES (2547330913), 

- Antonin AUDEMAR (2545498080), 

- Lorenzzo DASILVA (2547771467), 

- Théo VERIN (2546102143), 

Et Naim HAFID (2547021167), issu de SEMEAC O. (506120). 

Considérant l’Article 117 B) des Règlements Généraux de la F.F.F. :  

« Est dispensée de l'apposition du cachet "Mutation" la licence, 

b) du joueur ou de la joueuse signant dans un nouveau club parce que son précédent club 

est dans l’impossibilité, pour quelque raison que ce soit (notamment pour cause de 

dissolution ou de non-activité totale, ou partielle dans les compétitions de sa catégorie d'âge, 

ou d’absence de section féminine dans le cas d’une joueuse ne pouvant plus jouer en mixité) 

de lui proposer une pratique de compétition de sa catégorie d’âge, à condition de ne pas 

avoir introduit une demande de licence "changement de club" dans les conditions de l’article 

90 des présents Règlements, dans la période normale ou avant la date de l’officialisation de 

cette impossibilité (date de dissolution ou de mise en non-activité du club quitté notamment). 

Cette disposition ne s'applique pas si la licence du joueur ou de la joueuse était déjà frappée 

du cachet "Mutation" dont la durée annuelle de validité n'est pas expirée. 

De plus, le joueur U12 à U19, ainsi que la joueuse U12F à U19F, quittant son club du fait d’une 

inactivité partielle dans les compétitions de sa catégorie d'âge et bénéficiant de ce fait des 

dispositions du présent paragraphe, peut évoluer avec son nouveau club uniquement dans 

les compétitions de sa catégorie d’âge, cette mention devant figurer sur sa licence.». 

Considérant que le club de SEMEAC O. n’a pas engagé d’équipe dans la catégorie U14-U15 

pour la saison 2017-2018. 
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Considérant que le club de HORGUES ODOS n’a pas engagé d’équipe dans la catégorie U14-

U15 pour la saison 2017-2018. 

LA COMMISSION DECIDE :  

 AUTORISE l’annulation du cachet « Mutation » et remplace par la mention « DISP 

Mutations Art 117 B) » sur la licence des joueurs ci-avant nommés. 

 PRECISE qu’ils ne pourront évoluer que dans les compétitions de leur catégorie d’âge, 

ce qui sera mentionné sur leur licence. 

 

La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Régionale d’Appel de la 

Ligue de Football d’Occitanie dans les conditions de forme et de délais prévus à l’article 190 

des Règlements Généraux de la L.F.O. 

 

 Dossier : F.A. CARCASSONNE (548132) – Enzo NOGUEIRA MORAIS 

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces versées au dossier, notamment le 

courriel en date du 20.10.2017, du club F.A. CARCASSONNE, demandant la requalification du 

cachet « Mutations Hors Période » en cachet « Mutation » pour le joueur Enzo NOGUEIRA 

MORAIS (2546449361). 

Considérant les dispositions de l’Article 2 du Guide de Procédure pour la Délivrance de 

Licence, Annexe 1 des Règlements Généraux de la F.F.F. :  

« Article 2 – Fourniture des pièces 

Pour toute demande de licence, le document intitulé « Demande de licence » doit être 

entièrement rempli et dûment signé par le demandeur, ou par son représentant légal si le 

demandeur est mineur, et un représentant habilité du club pour lequel la licence est demandée. 

Ce document informe le demandeur des modalités de l’assurance souscrite par la Ligue et des 

propositions d’assurance complémentaire. 

Ce document doit être accompagné des pièces listées dans le logiciel Footclubs lors de la 

saisie par le club. La liste des pièces à fournir figure également dans l’annexe 1 du présent 

guide de procédure. 

Ces documents doivent être numérisés individuellement par le club à l’aide d’un scanner et 

chaque fichier informatique doit être transmis par Footclubs en l’associant à la pièce 

correspondante : 

[…] 

- à la Ligue régionale concernée pour les autres demandes. 
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Chaque document transmis est contrôlé visuellement par l’instance compétente qui en valide 

la conformité. En cas de non-conformité, l’instance refuse le document en précisant le motif. 

Une notification électronique est automatiquement transmise au club demandeur pour 

l’informer de ce refus. 

Les notifications électroniques sont affichées dans Footclubs par la fonction « Notifications ». 

Les pièces doivent être intégralement fournies par le club et validées par l’instance concernée 

pour qu’un dossier de demande de licence soit complet et recevable. 

Lorsqu’un dossier de demande de licence est incomplet, le club en est avisé par Footclubs et 

les pièces manquantes y sont indiquées. 

Tout dossier non complété dans un délai de 30 jours est annulé automatiquement. Ce délai 

s’applique de la façon suivante : 

- Il débute à compter de la saisie de la demande de licence. Toutefois, dans le cas où la ou les 

pièces manquantes sont adressées par le club et que l’une d’entre elles est refusée par la Ligue, 

ce délai de 30 jours repart à compter de la notification de ce refus. 

- Il est suspendu dès l’envoi des pièces demandées et, le cas échéant, jusqu’à notification par 

l’instance concernée du rejet d’une ou de plusieurs pièces. 

- Il peut, le cas échéant, être prolongé afin de respecter le délai de 4 jours francs suivant la 

notification de la ou des pièces manquantes fixé à l’article 82 des Règlements Généraux de 

la F.F.F. 

- Une notification électronique est automatiquement transmise au club demandeur pour 

l’informer de cette annulation. 

[…] » 

Considérant l’Article 82 Alinéa 2 des Règlements Généraux de la F.F.F. :  

« 2). Pour les dossiers complets ou complétés dans un délai de quatre jours francs à compter 

de la notification par la LFO, ou la FFF le cas échéant, de la ou des pièces manquantes, la date 

de l'enregistrement est celle de la saisie de la demande de licence par le club, par Footclubs. 

Pour les dossiers complétés après ce délai de quatre jours francs, la date de l’enregistrement 

est celle de la date d’envoi constatée de la dernière pièce à fournir. »  

Considérant que la photo d’identité du joueur n’a été transmise que le 04.08.2017, soit plus 

de quatre (4) jours francs après la date du 15.07.2017.  

Par ces motifs, 

LA COMMISSION DECIDE :  
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 NE PEUT DONNER UNE SUITE FAVORABLE à la demande du club F.A. CARCASSONNE. 

 

La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Régionale d’Appel de la 

Ligue de Football d’Occitanie dans les conditions de forme et de délais prévus à l’article 190 

des Règlements Généraux de la L.F.O. 

 

 

Le Secrétaire        Le Président 

Jean-Louis AGASSE       André LUCAS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


